
Le management : levier de la santé 
au travail ? 

 



I Définitions 

• La santé au travail est définie par l’OMS comme « un état de complet bien-être physique, 
mental et social, et [qui] ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou 
d’infirmité. »  

  

• La santé au travail est une approche globale en termes de santé qui vise toutes les personnes 
dans un lieu de travail et l’organisation dans son ensemble. La santé au travail s’applique à 
une grande variété d’aspects touchant aux conditions physiques et psychosociales, à 
l’environnement ou même aux pratiques en matière de santé… 

• Selon la définition commune du Bureau International du Travail et de l’OMS, la santé au 
travail visent différents objectifs précis, destinés à protéger les intérêts des salariés. 
Le premier objectif consiste à maintenir un haut degré de bien-être physique, mental et 
social des salariés. Le deuxième enjeu de la santé au travail a pour but de prévenir les risques 
auxquels sont exposés les employés sur leur lieu de travail et ainsi les protéger de tous 
dommages. Le dernier objectif est de maintenir les salariés dans un emploi adapté à leurs 
capacités physiologiques et psychologiques. 

La santé au travail 

http://www.who.int/fr/


• L'usage actuel en français du terme « management » provient pour 
beaucoup d'un emprunt direct au terme anglo-saxon « management ».  

• Cependant, selon l’Oxford English Dictionaryle verbe anglais « to 
manage » et le substantif « management » découlent eux-mêmes d'un 
terme français du XVe siècle, « mesnager », signifiant en équitation « tenir 
en main les rênes d'un cheval », provenant lui-même de l'italien 
« maneggiare » (et du latin « manus » : la main). Il a subsisté en français 
en équitation au travers du mot « manège ».  

• Pour Maurice Obadia, « la plupart des gens pensent à tort, aidée en cela 
par une prononciation à l’américaine, que le terme de management 
contient le radical man (l’homme), lequel serait donc au centre du 
management. Mais c’est plutôt du côté du radical latin manus (la main), 
qu’il faut regarder.  

• « Manus – agere (agir), c’est indissociablement la main et l’action. Le mot 
comporte donc la même racine que « manège » (qui était conduit à la 
main).  
 

Le management 



Garantir la santé physique et psychologique des 
employés, une composante du management ? 

 
• L’efficience d’une organisation donnée n’est pas entendue que d’un point de vue 

financier, elle repose également sur son capital immatériel. L’entreprise privée 
parle « d’actif humain  »- de performance extra-financière 

• La performance organisationnelle se définit comme la réalisation d’un résultat 
équivalent ou supérieur à l’objectif fixé par l’organisation compte tenu des moyens 
mis en œuvre 

Pour produire le service public, une collectivité s’appuie sur: 
• Un capital humain 
• Des parties prenantes, partenaires et clients 
• Un capital organisationnel 
• Un système d’information 
• Des connaissances, un savoir, 
• Un cadre réglementaire 
 
 Pour atteindre les résultats escomptés des politiques publiques, le 
 management doit (entre autres) assurer la santé au travail 

 



Directive européenne SST juin 1989 

• « En résumé, le chef d'entreprise est responsable de la sécurité et de la protection 
de la santé dans son entreprise, et il devra parfois se faire assister par des 
spécialistes. 
De leur côté, les travailleurs et leurs représentants ont l'obligation de concourir 
activement aux actions de prévention et de protection. »  

 

 Chacun doit être acteur de sa santé individuellement et collectivement. Pas 
 de responsabilité exclusive de l’employeur. 

 

Quelques repères 



Extrait du guide de l’encadrant dans la fonction publique- édition 2017- DGAFP 

 

« Un management adapté  

Vous disposez à l’égard de votre équipe de leviers d’actions possibles, en matière d’organisation du travail, pour limiter voire 
supprimer certains facteurs de risques professionnels. Pour prévenir ces risques au quotidien, privilégiez :  

• l’écoute et le soutien à l’égard de vos collaborateurs ;  

• l’expression de vos collaborateurs avec la mise en place de séances d’échanges collectifs ;  

• l’autonomie de vos collaborateurs dans l’accomplissement de leurs missions ;  

• la valorisation et la reconnaissance de leur implication ;  

• le partage des objectifs clairs et d’un projet attractif ;  

• une attitude assertive. 

Votre rôle consiste à identifier les premiers signes de malaise chez un collaborateur.  

En matière de symptômes, sont généralement distingués :  

• les symptômes émotionnels : nervosité ou sensibilité accrues, crises de larmes ou de nerfs, angoisse, excitation, tristesse, 
sensation de mal-être, etc. ;  

• les symptômes intellectuels : troubles de la concentration, oublis, erreurs, difficultés à prendre des initiatives ou des décisions ;  

• les symptômes physiques : douleurs musculaires ou articulaires, troubles du sommeil, maux de tête.  

Une attention particulière doit être portée sur l’environnement professionnel (locaux vétustes, tabagisme passif, exposition au 
bruit, éclairage insuffisant, exposition à des températures trop basses) ». 

«  Comme l’impose la réglementation, les risques psychosociaux doivent être pris en compte au même titre que les autres risques 
professionnels. Votre réflexion en tant qu’encadrant doit porter sur :  

• la quantité de travail qui s’apprécie en termes de volume de tâches à réaliser par agent et de temps de travail. Des volumes 
élevés d’heures supplémentaires, de congés ou de récupérations non pris doivent vous alerter ;  

• les conditions d’exercice des missions (pression sur les objectifs, échéances d’ordre politique, organisations du travail non 
anticipatrices obligeant à des rattrapages dans l’urgence) sont des facteurs de risques psycho-sociaux ;  

• la complexité du travail due à la réglementation souvent foisonnante ou la masse d’informations à traiter ;  

• l’organisation du travail : polyvalence, caractère monotone ou répétitif des tâches, travail isolé de certains collaborateurs »  

 

 « Vous avez un rôle essentiel pour détecter les situations de mal-être au travail, vos collaborateurs doivent 
 pouvoir échanger et exprimer leurs difficultés dès qu’ils en ressentent le besoin »  



Conclusion : 

l’objectif du management est la production du 
service public, en faisant en sorte au minimum 
que le processus ne casse pas l’humain.. 

le management n’est pas UN levier de la santé 
au travail, mais la santé au travail est l’un des 
objets du management. 

 



II Le contexte territorial: 
où en est-on ? 



 Moins 7% d’employeurs 

 Moins 11,2 md d’euros (19% depuis 2013) 

 Moins 0,5 % d’agents  

 Moins 45 % agents d’ici 2030 

 Moins 24% de postes ouverts au concours 

 

 

   Des besoins de services de proximité accrus 
 

 Augmentation de la population de 0,4% par an (60 millions en 2000, 67 millions 
 en 2019 

 Un grand mouvement sociétal : famille recomposée, mono parentale, … 

   

 

Un mouvement sans précédent 

Des incertitudes  
Avec des territoires plus étendus, des agents nécessairement plus mobiles, le besoin de renforcement de 
l’encadrement intermédiaire et des fonctions support. La fonction RH au cœur du système. Evolution très 
rapide, adaptation à marche forcée des collectivités, à quoi va ressembler le SP de demain ? quelles vont être 
les attentes des usagers ? des attentes longtemps qualifiées de générationnelles sont devenues structurelles 
(témoignage Emilie Agnoux ex PP FP21), quels métiers, quelles compétences etc.. 
 



Quelques chiffres 





Commission de réforme du CIG GC 

 

• 2018 : 1781 dossiers de demande de reconnaissance d’imputabilité d’un 
accident (traumatisme après un échange ou une réunion avec la hiérarchie) 
ou de reconnaissance d’imputabilité d’une maladie (souffrance au travail, 
burn-out…) 

• En 2017 : 1815 dossiers  

• En 2016 : 1826 dossiers  

 



Source: Panorama 2018 Sofaxis 



III La nécessaire anticipation 

• Dans un contexte d’allongement du temps de travail et des carrières, et 
d’interrogation sur le rapport de l’individu à son travail et à ses missions, il semble 
nécessaire, non seulement d’anticiper les risques et les évolutions pour prévenir 
l’usure des agents, mais aussi de prendre en compte la transformation des métiers 
pour adapter les compétences des agents aux besoins des collectivités. 

 

• Il s’agit de prévoir un accompagnement, qu’il soit collectif comme individuel, en 
prenant appui sur la GPE(E)C, et sur des outils d’anticipation, qui permettent de 
donner une meilleure visibilité (aux agents comme à l’employeur) des évolutions 
de l’emploi, des compétences et qualifications requises, des besoins des 
collectivités, mais aussi des risques d’inaptitude, et d’abstentionnisme, des coûts 
et des répercussions sur la santé des agents, qui en résultent. 

 



100% des CDG 
1 400 000 agents 
800 000 métiers 
Sur 30 000 BS, 28 000 gardés par DGCL (anté: 23 000 BS, 10 000 jetés) 



• BS comparé 
• BS consolidé 
• RPS 
• Egalité F/H 
• RASSCT 
• Handitorial 
• Absentéisme 
• Fiche « Repères » (pour un groupe de collectivités)… 
 
 

Exemples d’exploitations 























LES COMPETENCES : LES ENJEUX 
STRATEGIQUES DE L’ANTICIPATION 

L’objectif : anticiper l’adaptation des compétences aux emplois, 
et réduire les risques et les coûts liés à un manque d’efficacité ; 
favoriser l’implication des agents dans un projet d’évolution 
professionnelle 

 
Un moyen : Développer non plus une aptitude à un métier mais  
un ensemble de compétences transférables, communes à 
plusieurs métiers.  
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1       Schéma pour déterminer les possibilités de mobilité  
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IV Les outils du Manager 

• Absence de gouvernance, absence patron= souffrance au travail 
 Cas des créations d’intercommunalités en GC : mutualisation des services RH Ville Centre/ Métropole. SI 

distincts, politique promotionnelle différente : aucune dynamique d’intégration et des organigrammes 
« encapsulés » de part et d’autre. Un simple affichage dans l’organigramme ne suffit pas…il faut « labourer 
le terrain » et mettre les agents au cœur de la reconception des process. 

 

• Projet d’administration clair 

 

• Toute la ligne hiérarchique (les codir inversés de gpsea) avec une déclinaison sur des 
méthodes « agile » : co-construction avec les équipes et prise en compte du parcours usager 
ex grand Paris Sud est avenir 

 

• Manager intermédiaire au centre : premier outil : entretien annuel 

 

• Culture d’entreprise : lien Elu/DG et cadres intermédiaire 

Pas de santé au travail sans capitaine et sans 
colonne vertébrale : 



Pas de santé au travail sans organisation claire du 
travail : 

• Conseil en organisation des cdg: identification des rôles de chacun et de la chaîne de 
transmission d’information 

Pas de santé au travail sans la sécurité 
d’appartenance à un collectif de destin 

• Marque employeur : on fait quoi dans la territoriale ?? 

• Valeurs 

• Accueil 

• Parcours 

• Rh au centre du système 



Pas de santé au travail sans dispositif « santé » : 

• Médecin de prévention et/ou infirmière 

• PRP : assistants de prévention ou conseillers 

• Mutuelle ?  

 

Pas de santé au travail sans bon climat social 

• Accompagnement social de l’emploi : psc, cet, as: complément de revenu ET 
reconnaissance par l’employeur de la nécessaire articulation vie privée/vie pro et le pack 
protection sociale : santé/prévoyance : le lien « accompagnement social de l’emploi ». 
Pas une politique statique de guichet mais une action RH dynamique 

• Et les éventuelles perspectives d’aménagement du CET : déplafonnement, un compte 
agent, une gestion sécurisée décentralisée, monétisation possible : rente ou capital 

• Reconnaissance, valorisation : formateur interne, avis sur les outils, sur l’orga, RIFSEEP 

• Créer du collectif : soit réseau de pairs, échanges pratiques, soit évènements particulier 
(asso personnel) exemple des secrétaires de mairie (la quête des réseaux) 

• Une bonne qualité des relations avec les organisations syndicales 



Pas de santé au travail sans l’agent 

Rendre l’agent acteur, impliqué dans destin commun et son propre parcours ? 

Tout agent est manager de sa santé au travail et de celle 
des autres 


